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Avenir du Togo sous administration française 

Inde projet de résolution revisé 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 944 (X) du 15 décembre 1955 par laquelle elle a prié 

le Conseil de tutelle de faire une étude spéciale sur la question de l'avenir du 

Togo sous administration franqaise, 

Ayant reçu le rapport spécial du Conseil de tutelle (A/3169 et Add.l), 

Notant que le Conseil de tutelle a transmis le mémorandum de l'Autorité 

administrante (T/1290) auquel est annexé le décret No 56-847 du 24 août 1956 et qui 

demande la cessation de l'Accord de tutelle, 

Notant en outre les déclarations que le représentant de la France a fa:l tes à 

la Quatrième Commission, 

Prenant note également des vues que les pétitionnaires ont exprimées devant 

la Quatrième Commission, 

Estimant que le Conseil de tutelle devrait faire un nouvel ex.eQen des réformes 

apportées par le décret No 56-847 du 24 août 1956, 

Ayant :pris note que l'Autorité administrante a invité l'Organisation des 

Nations Unies à envoyer une mission dans le Territoire, 

1. Décide d'envoyer au Togo sous administration frangaise une commis~>ion 

de cinq membres qui sera nommée par l'Assemblée générale, afin d'étudier 1 1 ensemble 

de la situation dans le Territoire et de soumettre au Conseil de tutelle, atŒ fins 
\ 

d'examen, un rapport sur cette question, contenant ses observations et ses 

suggestions; 
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2. ~le Conseil de tutelle dtétudier la question en tenant compte du 

rapport de la Commission et de transmettre les résultats de son étude à 1 1Assemblée 

générale, à sa douzième session. 




